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SAUMUR, 9 MARS 

LE DUEL 
La mort tragique de notre malheureux con-

frère Harry Alis, tué dans sa rencontre avec le 
capitaine Le Châtelier, et la proposition de loi 
déposée à la Chambre par M. l'abbé Lemire, 
tendant à la répression du duel, ont remis à 
l'ordre du jour cette question tant de fois dé-
battue : Y a-l-il lieu de rayer le duel de nos 
coutumes ? 

La question prêta naturellement à de nom-
breuses controverses. 

Les uns sont partisans acharnés du duel, 
qu'ils considèrent comme indispensable au 
bon équilibre des rapports sociaux. 

Ceux-là, tout en considérant la coutume du 
duel comme digne d'un autre âge, hésitent à 
se prononcer contre: « Le duel a du bon... 
quelquefois, disent-ils; il y a des circonstances 
évidemment où un homme, gravement outragé, 
doit pouvoir châtier son insulteur ; il est re-
grettable seulement que cette coutume bar-
bare de s'entre-égorger ne soit pas remplacée 
par quelque bonne loi qui mette tout le monde 
à l'abri de certaines insultes. » 

D'autres ont des idées toutes spéciales sur 
le duel. D'après eux, chacun est juge de son 
honneur et libre par conséquent d'apprécier 
la portée des injures habituellement «justi-
ciables » de l'épée ou du pistolet. On ne peut, 
disent-ils, taxer de poltronnerie ou de lâcheté 
l'homme qui reste calme, quelle que soit l'in-
jure, et qui s'abstient d'en demander répara-
tion. Mais— toujours d'après les mêmes — 
tout homme plus ou moins convaincu d'injure 
à l'endroit d'un autre, ne saurait, sans s'at-
tirer la juste réprobation publique et s'enten-
dre accuser de lâcheté, se soustraire à la de-
mande de réparation qui lui est faite par l'ou-
tragé. 

Celte dernière opinion sur le duel me paraît 
être — en admettant la nécessité de ce moyen 
de « justice des injures » — la plus accepta-
ble, sinon la meilleure. 

Nous sommes à une époque où, dans les 
polémiques de presse, l'injure est devenue à 
tel point commune, que si celte sorte de « loi 
sociale » qu'on appelle « le duel » devait tou-
jours avoir son application sévère, le moindre 
polémiste aurait, tous les huit jours, une ré-
paration d'honneur à exiger. On n'en finirait 
jamais — et le résultat serait... beaucoup de 
temps perdu. Comment, d'autre part, dans 
tout ce flot d'invectives et de grossièretés 
sorties de la plume de votre adversaire, en 
trouver, un jour, une plus injurieuse que les 
précédentes et qui vous oblige à sortir de 
votre indifférence habituelle pour en exiger 
la réparation T 11 vaut assurément mieux, pe-
tites, moyennes et grosses, les mépriser toutes 
au même titre. La galerie, loin de compren-
dre et d'approuver celle colère insolite, ne se 
l'expliquerait pas et serait autorisée à sup-
poser que vous avez, les autres jours, manqué 
de bravoure. Le mépris ininterrompu sauve-
garde au contraire votre dignité... Si, d'ail-
leurs, on se range à l'avis de ceux qui n'ad-
mettent ['obligation du duel que pour tout 
homme convaincu d'outrage et rais en demeure 
par l'outragé de lui en accorder réparation, 

tel'e circonstance de ce genre peut s'offrir, 
qui vous place au-dessus du soupçon de lâ-
cheté ; de l'instant où, recevant les témoins 
de l'outragé ou du soi-disant outragé, vous 
accordez à celui-ci la satisfaction à laquelle il 
prétend avoir doit à tort ou à raison, quelque 
impassibilité que vous opposiez d'ordinaire à 
vos insulteurs, il n'est plus possible de vous 
considérer comme poltron; vous prouvez ainsi 
que vous avez conscience de votre responsa-
bilité et que vous en acceptez toutes les consé-
quences. 

Voilà pourquoi, entre les trois partis que je 
viens d'envisager, le dernier me paraît, dans 
l'état actuel des choses, se rapprocher le mieux 
de la logique... j'ajoute : et de la morale. 

L'usage du duel est condamné par la morale 
chrétienne. L'Eglise n'absout pas un duelliste. 
Nous l'avons bien vu à l'occasion des funérailles 
du malheureux Harry Alis. 

Raison de plus, pour les hommes qui tien-
nent à ne pas encourir la même excommuni-
cation, d'éviter, autant qu'il est en leur pou-
voir, de s'exposer aux hasards d'un duel. Les 
catholiques, hommes politiques, écrivains et 
autres, qui courent journellement ces risques, 
ne pourront donc que se réjouir le jour où la 
loi civile sera devenue assez sévère pour 
mettre fin à celte coutume surtout chère aux 
cabotins de la politique et du journalisme. 

En attendant, il nous faut reconnaître que le 
duel sera toujours au-dessus de la volonté de 
l'homme — même du plus respectueux et du 
plus fidèle observateur de la morale chré-
tienne. Un catholique peut encore, dignement, 
mépriser les insultes; il ne peut que très diffi-
cilement se placer hors de la portée de ceux 
qui ont ou croient avoir des comptes d'bonneur 
à lui demander. 

Mais, disons-le pour finir: si la loi civile 
tend à la répression du duel, encore faudra-t-il 
qu'elle songe à la répression des professionnels 
de l'injure. 

Charles Durand. 

La propagande pour la décentralisation 
Un certain nombre de députés, de sénateurs 

et d'hommes politiques appartenant aux di-
verses nuances du parti républicain avaient été 
convoqués avant-hier soir au Grand-Hôtel, pour 
décider de la formation d'une ligue ayant pour 
but de propager dans toute la France l'idée de 
décentralisation. 

La séance était présidée par M. de Marcère, 
qui a indiqué le but de la réunion. 

L'assemblée a voté à titre provisoire les ar-
ticles suivants : 

« Article 1er. Il est créé une association sous 
le litre de: Ligue nationale républicaine de dé-
centralisation. 

> Art. 2. La Ligue a pour but : 
» 1° D'organiser dans tout le pays une pro-

pagande décentralisatrice en vue de diminuer, 
sans nuire à l'unité nationale, mais au contraire 
en la fortifiant, les attributions du pouvoir 
central et d'augmenter celles des communes, 
départements ou autres groupements régio-
naux; 

» 2° De contribuer ainsi , dans l'intérêt 
même de la patrie française, au réveil de la vie 
locale, sous toutes ses formes, et à l'accroisse-
ment des libertés publiques ; 

» 3° De poursuivre dans cet ordre d'idées 
la réforme de nos institutions administratives.» 

Les articles 3 et 4 fixant les formes de la 
propagande et le chiffre de la cotisation (3 fr. 
par an) ont aussi été adoptés. 

Enfin, l'assemblée a nommé un comité de 
quinze membres chargé de préparer la pre-
mière assemblée générale dans laquelle seront 
établis les statuts définitifs. 

Chambre des Députés 
Séance du vendredi 8 mars 

Suite de la discussion du budget 
de la guerre 

M. Regnault demande une augmentation de 
crédits pour assurer, à la fabrication française, 
la préparation des viandes de conserves des-
tinées à l'alimentation militaire. 

M. Chapuy expose qu'il s'est transporté à 
l'usine de Billancourt et a constaté que la nu-
trition de nos troupes n'était pas suffisamment 
assurée par les conserves exotiques. Le gou-
vernement est trompé sur la marchandise ven-
due. 

L'orateur attribue à cette consommation les 
maladies qui s'abattent sur les jeunes recrues 
à leur arrivée au régiment. 

L'orateur signale également l'importance des 
établissements frigorifiques que possède l'Al-
lemagne et qu'il faudrait créer en France. 

M. le général Zurlinden reconnaît que les 
conserves de viande sont appelées à jouer un 
rôle important dans l'alimentation de l'armée; 
la mer pouvant ne pas être libre, il est bon de 
les faire fabriquer en France. 

Les industriels sont prêls à accepter les 
commandes; mais cette année sera une année 
d'essai et il faut prendre garde, par des me-
sures trop promptes, de faire renchérir le prix 
du bétail. 

M. Alicot s\gna\t l'état défectueux du chauf-
fage des casernes et la distribution du charbon 
dans les chambrées. 

Le ministre de la guerre répond qu'il est 
disposé à tenir compte des observations de M. 
Alicot. 

M. Dutreix, sur le chapitre 26 (viande fraî-
che), rappelle les abus qui se sont produits ; 
il faut qu'ils ne puissent plus se reproduire, et 
qu'il n'y ait plus de viande à soldat. 

M. le ministre répond qu'un nouveau règle-
ment pour l'inspection de la viande vient d'être 
mis en application. 

M. de Grandmaison dépose un amendement 
tendant à augmenter de 1,000 fr. le crédit du 
chapitre 29 (service de santé d'exploitation) 
pour permettre de. prévenir les familles des 
militaires dans les cas de maladies graves et de 
danger de mort. 

L'amendement de M. de Grandmaison est 
adopté. 

M. Brincard veut savoir ce que l'adminis-
tration fait d'innombrables chaussures inutili-
sées par ce que leurs pointures sont en dis-
proportion avec la taille des hommes. 

Il se plaint qu'on les cède pour rien et de-
mande une réforme. 

Le minislrede la guerre promet une enquête. 
M. Brincard interroge le ministre de la 

guerre sur la caserne de Melun. 
Le ministre répond que la caserne infectée 

sera démolie ; mais il ne sait encore où se-
ront logées les troupes en attendant la recons-
truction. 

Aujourd'hui samedi, à 1 heure, séance pu-
blique. 

La grève génêralef??) 
Le concours des citoyens Millerand, Jaurès, 

Gérault-Richard, Thierry, Cazes et Chauvin, 
députés, était assuré , d'après l'affiche, à la 
réunion publique organisée mardi dernier, à 
l'Eden du Temple, rue de Bretagne, par « la 
Fédération républicaine socialiste de la Seine.» 

On n'eût « ni Lambert ni Molière », c'est-à-
dire ni M. Millerand, ni M. Jaurès, ni M. Gé-
rault-Richard, et le peuple déçu a quelque peu 
murmuré. Cependant, MM. Cazes et Chauviu 
ont suppléé à la quantité des orateurs par U 
qualité des paroles. 

De ce four, M. Thierry Cazes tire une con-
clusion pratique : « Puisque les députés socia-
listes ne peuvent se rendre à toutes les invita-
tions qu'ils reçoivent, c'est donc qu'il n'y a pas 
assez de députés socialistes.» 

Homme de principes avant tout, M. Chauvin, 
morigéna vertement l'auditoire : « Qu'avez-
vous tant besoin de députés T s'est-il écrié. 
Êtes-vous des enfants? Croiriez - vous aux 
hommes nécessaires T Le peuple n'est-il plus 
capable de délibérer seul et d'opérer lui-
même? » Plus fort que Pierre Petit I 

L'union socialiste fut ensuite copieusement 
prêchée par divers orateurs préconisant, les 
uns le bulletin de vote, d'autres la violence, 
d'autres la grève générale, ou même l'usage 
simultané de ces diverses tactiques. 

M. Chauvin adopte le bulletin de vote, mais 
« avec pièces à l'appui ». Le député-merlan es-
time qu'il faut savoir employer au besoin le fer 
et le feu: et il ne s'agit pas, comme on pour-
rait le croire, de fer à friser. Il a vivement 
conseillé de ne pas négliger «le fusil, les gre-
nades, l'émeute, le canon, la mitrailleuse et 
même la bombe, attendu qu'on sera en cas de 
légitime défense. Il est vrai que ces moyens ex-
extrêmes nesont destinés, par Mi Chauvin, qu'à 
défendre le bulletin de vote, menacé de des-
truction par une bourgeoisie farouche. 

Mais, nous avons mieux et plus concluant que 
les recettes de M. Chauvin. 

M. Briant(??) argue qu'il ne faut pas attendre 
que le suffrage universel soit confisqué pour 
intervenir. « Le peuple doit prendre les de-
vants et commencer par organiser la grèoe 
générale* 

En quoi consiste la grève générale? Que et 
qui frappe-t-elle? Personne n'ensait rien. Mais, 
comme le titre sonne bien, on adopte la grève 
générale, à une notable majorité. 

Pauvres Jocrisses! 

Autonr de l'expédition de Madagascar 
Décidément, le général Mercier n'a pas été 

souvent bien inspiré. 
Notre corps expéditionnaire n'est pas encore 

parti, et son mode de formation prête déjà aux 
plus sérieuses critiques. 

On cite des régiments où les officiers, dont 
les noms ont été tirés au sort, avaient les mo-
tifs les plus sérieux pour ne pas faire cam-
pagne en ce moment, tandis que vingt de 
leurs camarades du même régiment, en excel-
lente santé, plus jeunes, plus vigoureux, et qui 
ne demandaient qu'à partir, ont été retenus au 
corps. 

Par contre, on constate dans les cercles 
militaires que, s'il a fait procéder au tirage au 



sort pour la formation des régiments et des 
compagnies, le général Mercier n'a pas pro-
cédé de la même façon pour la formation 
de l'état-major du corps expéditionnaire et 
qu'il y a fait entrer quatre de ses officie rs d'or-
donnance. 

En outre, est-il vrai que l'on ait déjà ac-
quis la certitude que le crédit de 60 millions 
voté pour l'expédition de Madagascar sera dé-
passé dans des proportions telles que les dé-
penses réelles atteindront probablement le 
double de cette somme ? 

Est-il vrai que, pour n'être pas obligé de 
demander de nouveaux crédits au Parlement 
avant la fin de l'expédition, on s'efforce, au mi-
nistère de la guerre, de masquer autant que 
possible les dépenses, en évitant les débours 
immédiats? 

Est-il vrai que l'on ait emprunté tout ce que 
l'on a pu aux services de l'intendance pour 
les approvisionnements? 

Est-il vrai que l'on ait également emprunté 
à l'artillerie et au train des équipages des che-
vaux et des mulets ? 

Est-il vrai que ces emprunts ne devront être 
remboursés que plus tard et que les dépenses 
qui seront occasionnées de ce fait ne figure-
ront cependant pas au compte de l'expédition 
de Madagascar ? (Figaro.) 

INFORMATIONS 
L'ouverture de l'année financière 

On a annoncé que le gouvernement avait 
l'intention de reporter au 1er juillet l'ouverture 
de l'exercice financier. 

Les renouvellements de la Chambre devant 
avoir lieu dorénavant au mois de mai, si le 
point de départ de l'année financière restait 
fixé au 1er janvier, le dernier budget de la lé-
gislature devrait être voté en quatre mois. 

Celte situation créerait des difficultés dont 
le gouvernement a dû se préoccuper. La ques-
tion est en ce moment à l'élude, mais aucune 
décision n'a été prise. 

La santé du grand-duc Michel 
Le grand-duc Michel Michaïlowitch, fils du 

grand-duc Michel Nicolaiévitch, qui séjourne à 
Cannes avec sa famille, est tombé malade; le 
grand-duc a dû s'aliter. 

Les médecins ont diagnostiqué une fièvre 
scarlatine, à évolution régulière et ne présen-
tant aucun danger immédiat. Le malade doit 
rester isolé pendant un mois. 

« Virements » 
Si l'on en croit certains bruits qui circulent 

à la Chambre, nous serions menacés d'une 
nouvelle affaire de virements. 

Au Cours de la dernière réunion de la com-
mission de révision des comptes clos, M. Le-
gludic, rapporteur, a l'ait part à ses collègues 
de certaines irrégularités qu'il a constatées 
dans l'emploi du crédit de 50,000 francs volé 
par la Chambre en 1889 pour le transfert des 
cendres de Lazare Carnot de Magdebourg à 
Paris. 

D'après M. Legludic, 12 à 14,000 francs seu-
lement ont été dépensés; les 26,000 francs 
restant auraient été distribuées à titre de gra-
tification à un certain nombre de fonctionnaires 
du déparlement de la Seine. 

La grippe dans la garnison de Bourges 

Les derniers froids ont eu pour celte gar-
nison des conséquences néfastes au 35° d'in-
fanterie. La moitié de l'effectif est malade. 
Jeudi, vingt-neuf hommes ont été conduits à 
l'hôpital ; l'infirmerie régimentaire n'en peut 
plus recevoir. Hier matin, dans un seul régi-
ment d'artillerie, près décent cinquante hom-
mes se sont présentés à la consultation et ont 
été reconnus malades. 

Le général Brugère a visité l'hôpital, s'en-
trelenanl avec les hommes, et dans toutes les 
casernes plusieurs pavillons ont été aménagés 
pour recevoir les victimes de la grippe. 

On a prescrit des distributions de tin chaud 
et de tisane à tous les soldais ; les exercices du 
matin sont supprimés et le lover a lieu une 
heure plus tard. 

Expulsion d'un ministre de France 
Le New-York Herald publie sur ce sujet la 

dépêche suivante : 
« Un télégramme vient d'arriver de Caracas 

annonçant que le président Crespo a remis 
leurs passeports aux ministres de France etde 
Belgique, MM. le marquis de Ripert-Monclar 
et Legedanck, à la suite de la publication, dans 
un Livre Vert italien du mois de janvier, de 
documents signés par les ministres de France, 
d'Allemagne, d'Espagne etde Belgique, discré-
ditant les institutions vénézuéliennes et deman-
dant aux puissances d'imposer au Venezuela 
des cours mixtes de justice auxquelles seraient 
soumis toutes les affaires où sont impliqués 
des Européens. 

» Les ministres d'Allemagne et d'Espagne 
avaient précédemment quitté le pays. 

» Une dépèche de Washington annonce que 
le ministre du Venezuela auprès du gouverne-
ment des Etats-Unis a reçu un télégramme dé-
clarant que la décision du président Crespo ne 
vise que des personnes, et que son gouverne-
ment est désireux de continuer les bonnes re-
lations avec la France et la Belgique. » 

Insulte au consul général de France à Chicago 

On mande de Chicago que la police de celte 
ville recherche activement un nègre inconnu 
qui a assailli, sur la voie publique, M. Mon-
dehare, faisant fonctions de consul général de 
France. 

M. Mondehare passait dans Wabash avenue, 
lorsqu'il voulut intervenir en faveur d'un chat 
contre lequel le nègre avait lancé ses deux 
chiens. 

Le nègre a frappé M. Mondehare d'un coup 
de bâton à la tête, el M. Mondehare a riposté 
en donnant un soufflet à son agresseur. 

Le général Dodds gouverneur du 
Sénégal 

Le général Dodds, dès qu'il aura pris sa re-
traite, qui est prochaine, sera nommé gouver-
neur général du Sénégal et du Soudan, avec 
leurs dépendances. 

M. Grodet, si maltraité pendant la discussion 
du budget, sera rappelé. 

Remise d'un drapeau 
Anlibes, 8 mars. — Une cérémonie émou-

vante a eu lieu dans la cour de la caserne Ga-
zan, à Antibes. Le colonel Monod, comman-
dant le 112e d'infanterie, a présenté à ses trou-
pes le drapeau de la 11 2e demi-brigade, don de 
M. Delaroche-Vernet, fils et petit-fils d'artistes 
célèbres, dont la famille conservait celle reli-
que el qui en fait présent à l'armée. 

Ce drapeau avait été remis à la 112e demi-
brigade en 1798 par Bonaparte, premier 
consul. 

Arrestation d M. Boudeau à Bruxelles 

La police de Bruxelles a mis à exécution un 
mandat d'extradition émanant du gouverne-
ment français contre M. Boudeau, ancien dé-
puté boulangiste. 

M. Boudeau avait été condamné en 1893, à 
Paris, à trois ans d'emprisonnement pour abus 
de confiance et escroquerie. Fondateur d'une 
prétendue société financière, tombée en décon-
fiture, il avait pu, de la sorte, obtenir d'im-
portants versements de fonds. Ses victimes 
furent nombreuses. 

Un enfant courageux 
Plusieurs enfants jouant ensemble sur.le 

quai de l'Oise, à la Villette, l'un d'eux, Emile 
Callieuve, âgé de neuf ans, eut la fâcheuse 
idée d'aller glisser sur la glace très mince qui 
recouvrait le canal. 

Tout à coup celle ci céda sous son poids : 
le jeune Henri Beaujon, âgé de dix ans, s'élan-
ça aussitôt à son secours: se cramponnant 
d'une main à la corde d'amarre d'un bateau, il 
saisit son petit camarade de l'autre main et 
parviutà le maintenir au-dessus de l'eau jus-
qu'à ce qu'on pût leur porter secours à tous 
deux. 

Tragédie de la misère 
Un drame de la misère vient d'avoir lieu à 

Londres. Un plâtrier nommé Taylor, qui était 
sans ouvrage depuis plusieurs semaines, s'est 
suicidé après avoir coupé le cou à sa femme 
et à ses sept enfants ; un seul a survécu pour 
raconter les détails de celte épouvantable tra-
gédie. 

Innondation en Hongrie 
A fa suite de la fonte rapide d'énormes mas-

ses de neige, des inondations se sont produites 
dans plusieurs parties de la Hongrie. 

Plusieurs digues sont rompues et les com-
munications sont interrompues sur un grand 
nombre de points. Les dégâts matériels sont 
considérables. 

BULLETIN FINANCIER 
8 mars 1895. 

Le marché, un peu hésitant au début, s'est 
assez promptemenl remis el presque toute la 
cole est en hausse. On ne peut évidemment pas 
lutter contre l'abondance de l'argent auquel 
font défaut de nouveaux débouchés. 

Malgré le résultat peu satisfaisant du rende-
ment des impôts pendant le mois de lévrier, 
nos rentes font bonne contenance, soutenues 
par l'approche du détachement du coup m. 

Le 3 0/0 est à 103.72 1/2. 
Peu d'affaires sur les actions de nos sociétés 

de crédit. Le Foncier est à 906.25, le Crédit 
Lyonnais à 833.75. 

Marché très calme sur nos grands chemins 
qui, logiquement, doivent avoir leur tour. Leur 
taux de capitalisation n'est pas en rapport avec 
la baisse de prix de l'argent. 

Le Suez est calme, consolidant l'avance ac-
quise depuis la liquidation. 

L'Italien s'avance à 88.85. Hausse de l'Ex-
térieure à 78 1/16. On voit des cours plus 
élevés. Les valeurs ottomanes sont toujours 
en grande faveur. 

En Banque, le marché des valeurs de mines 
est toujours très animé. La Monte Rosa Gold 
s'est avancée à 197.50. 

L'action de 100 francs des Grandes Fabriques 
de papier de Paris est demandée à 102.50. 

DE LAVIGERIE, 
22, place Vendôme, Paris. 

ET RÉGIONALE 

Bulletin Météorologique du 9 Mais 

Observations de M. DAVY, opticien, place de 
la Bilange, 25, Saumur. 

Baromètre 
Hier soir, à 5 h. 
Ce matin, à 8 h. 
Midi, 
Hausse, 
Baisse, 
Température minima de la nuit 

752 m/m 
» m/m 
6 m/m 

Thermomètre, 
au-dessus 5° 
au-dessus i° 
au-dessus 9° 

au-dessus 3° 

SAUMUR 
Un scandale 

Mardi dernier, une nombreuse assistance 
accompagnait, au cimetière, le corps de M. de 
Vallois, décédé rue du Presbytère, quand un 
vif émoi se produisit. Un individu, monté dans 
une voilure, s'efforçait de dépasser le convoi. 
L'agent de police Durckel lui fit signe de s'ar-
rêter. Le personnage en question dédaigna 
l'avertissement de l'agent, coupa la suite du 
deuil jusqu'au corbillard, où la famille fut 
forcée de s'arrêter et d'attendre, pour repren-
dre sa place, que le monsieur fût parti. Il pré-
tendait que ni enterrement, ni quoique ce soit, 
ne pouvaient entraver sa marche, « parce 
qu'il était pressé ». La majeure partie des 
assistants et le clergé furent contraints de se 
déranger, pour éviter l'écrasement. 

L'agent de police saisit, un instant, le che-
val par la bride et demanda son nom à cet in-
dividu qui déclara se nommer Biémont, bou-
cher à Saumur, rue Saint-Jean. Durckel lâcha 
les rênes et Biémont reprit sa course « pres-
sée». 

Procès-verbal a été dressé. 

* + 
Agrégation nocturne 

Cette nuit, vers 1 heure 4/2, deux cavaliers 
de remonte, en tenue de gardes d'écurie, arrê-
taient, rue Nationale, M. Lepellelier, entre-
preneur du transport des dépêches à la gare, 
et lui demandaient la permission de monter 
dans la voiture. 

Sur le refus de M. Lepellelier, un des cava-
liers saisit le cheval par la bride et le détourna 
dans la rue des Capucins. Le second monta 
dans la voilure, saisit le fouet et poussa le 
cheval jusque dans la rue de la Visitation, où 
les protestations de M. Lepellelier et ses cris 
éveillèrent plusieurs habitants qui se mirent à 
leur fenêtre. A leur aspect, les deux mauvais 
plaisants prirent la fuite. 

Par suite de cette fumisterie absurde, le 
messager ne parvint à la gare qu'après le dé-
part du train qui devait emporter ses dépèches. 

(Nous reproduisons l'incident tel qu'il nous 
a été raconté, sous toutes réserves, car il nous 
peine de croire que des soldais se livrent à de 
parei's actes.) 

VOTES DE NOS DÉPUTÉS 
Séance du 7 mar» 

Scrutin sur l'amendement de M. Bazille 
ainsi conçu: 

« Chap. 'Ier. — Traitement du minisire el, 
du personnel de l'administration centrale, etc. 

> Art. 1er. —Traitement du ministre, 00,000 
francs. 

» Augmenter cet article de 35,000 fr. et le 
porter en conséquence à 95,000 fr. 

» Cette somme serait affectée à la création 
d'un sous-secrélariat d'Etat chargé exclusive-
ment du contrôle des dépenses du ministère de 
la guerre. 

» Elle se diviserait comme il suit : 
» 1° Traitement du sous-secrétaire d'Etal, 

25,000 fr.; 2°cabinet dusous-secrétdired'Etat, 
10,000 fr.» 

Pour, 50 voix ; contre, 347. 
Ont voté contre : MM. Bougère, de Grand-

maison, Guignard, de La Bourdonnaye, de 
Maillé, de Soland. 

M. Coudreuse était absent par congé. 

Départ de M. Percevait II 
M. Percevault, juge de paix du canton Sud 

de Saumur, vient d'être nommé notaire à Dol 
(Ille-et-Vilaine). 

Nous adressons à M. Percevault toutes nos 
félicitations, et regrettons en même temps son 
départ de Saumur, où il laissera, comme 
homme privé et comme magistrat, les meilleurs 
souvenirs. 

Bureau de Recrutement a Saumur 

Dans le compte rendu de la séance de la 
Chambre Consultative du 9 février, nous rele-
vons le passage suivant: 

Le Président rappelle à l'attention de la 
Chambre Consultative la question d'occupation, 
par la troupe, du château de Saumur. 

Le Président fait aussi remarquer que, d'a-
près des renseignements de source sérieuse, 
Saumur serait la seule ville de France ayant 
son bureau de recrutement dans un départe-
ment voisin (ainsi le bureau de Saumur est si-
tué à Tours). 11 n'est pas besoin d'insister sur 
les inconvénients qui résultent de cet étal de 
choses. Comme, d'un autre côté, il y a évi-
demment intérêt pour Saumur à avoir, s'il est 
possible, son bureau de recrutement comme 
Angers et Cholet. Qu'il en résulterait l'occupa-
tion certaine de notre château-fort. 

La Chambre Consultative émet le vœu que la 
question, très intéressante pour notre com-
merce local, soit soumise au Conseil munici-
pal et que le Président fasse une démarche 
prés de M. le Maire pour qu'elle soit étudiée à 
bref délai. 

Nous souhaitons vivement que la démarche 
de l'honorable Président de cette Chambre soit 
couronnée de succès. Il est, en effet, déplora-
ble d'être obligé de faire 68 kilomètres pour 
trouver le bureau de recrutement de Saumur. 

Cet inconvénient nous a frappé depuis long-
temps, et nous remercions, au nom des inté-
ressés, M. Achille Girard, de s'être préoccupé 
de celte question. 

Si M. Peton comprenait les devoirs de sa 
charge, comme les membres de la Chambre 
Consultative, notre ville serait un peu mieux 
administrée. 

Une médaille 
Sur la liste des récompenses décernées par 

le jury international de l'Exposition interna-
tionale de culture fruitière de Saint-Pétersbourg 
1894, nous trouvons la mention suivante: 

« Médaill* de bronze, M. Cristal (Antoine), à 
I)arnay(Maine-et-Lo;re), pour ses vins.» 

Pour nous et pour tous ceux qui ont eu le 
bonheur de les apprécier, les vins de M. Cristal 
méritaient mieux que le bronze. 

Carnet mondain 
Nous avons annoncé déjà, comme devant être 

célébré prochainement à Monlireau, canton de 
La Loupe (Eure-et-Loir), le mariage de M1" 
Noémi d'Anthenaise avec le baron Jean de 
Bodman. 



M'le d'Anthenaise est la fille de M. le comte 
d'Anlhenaise, ancien zouave pontifical, décédé 
en 1889, et de la comtesee née de la Roche-
Taillée. 

M. Jean de Bodman est fils de M. le baron 
de Bodman et de la baronne, née de Bernard 
de Lafrégeolière, décédée en 1880. L'un de 
ses oncles, Renaud de Lafrégeolière, enseigne 
de vaisseau, se distingua par sa conduite hé-
roïque au mois de janvier 1871, à la bataille 
de Bapaume, où il fut tué, à l'âge de 22 ans, 
en chargeant à la tête de ses marins. L'un de 
ses frères, le P. Conrad, de la compagnie de 
Jésus, est actuellement missionnaire en Chine. 
Sa grand'mére, Mmc la vicomtesse de Lafrégeo-
lière, a publié divers ouvrages de piété, dont 
l'un, Les Sept dons du Saint-Esprit, honoré 
d'une lettre de Msr Lagrange, a eu déjà plu-
sieurs éditions. 

D'autre part, quatre des sœurs de MI,e d'An-
lhenaise sont religieuses de l'ordre des Ursu-
lines de Jésus, dont fait partie également une 
de leurs tantes , supérieure au couvent de 
Bellel'ontaine, à Angers. En fait d'ancienneté 
d'origine, comme de sentiments chrétiens, les 
deux familles qui vont s'unir sont donc di-
gnes l'une de l'autre. 

C'est un ami de la famille d'Anlhenaise, Mgr 

Potron , de l'ordre des Frères prêcheurs, 
évêque de Jéricho, qui procédera dans quel-
ques jours à la bénédiction nuptiale, à Mon-
ttreau. 

Prix de la viande 
Dans les boicheries de la ville de Saumur 

A partir du 10 mars 4895 

BŒUF, 1re qualité : 1" catégorie, le kilog., 
1 fr. 80 ; — 2e catégorie, 1 fr. 60 ; — 3e caté-
gorie, 1 fr. 40 ; — 4e catégorie, 1 fr. 20. 

VEAU, 1" qualité : i" catégorie, le kilog., 
2 fr. 20; — 2' catégorie, 2 fr. ; — 3e catégo-
rie, 1 fr. 20. 

MOUTON, 1r0qualité : 1recatégorie, le kilog., 
2 fr. 40 ; — 2<= catégorie, 2 fr. 20 ; — 3e caté-
gorie, 1 fr. 40 ; - 4" catégorie, 1 fr. 20. 

L» Syndic, 1. CORBINEÀU. 

Les pertes causées par le froid 

On télégraphie d'Angers au Figaro : 
« Il est difficile de savoir exactement au-

jourd'hui quelles sont les pertes causées en 
Anjou par la rigueur du froid. 

» Il est certain cependant que les avoines 
d'hiver ont beaucoup souffert, ainsi que les 
vesceaux. Pour le blé, impossible de se pro-
noncer encore. 

» A Angers même, le désastre est grand. 
Dans notre banlieue, on cultive en grand les 
choux-fleurs et les artichauts de primeur. Les 
choux-fleurs sont gelés : perte, un million. Les 
artichauts sont en mauvais état. 

» Quant à nos pépinières — lauriers, thym, 
fusains, magnolias, etc., etc., — elles ont fort 
mauvaise figure. La. floraison des camélias 

est douteuse. 
» Cette situation affecte beaucoup les hor-

ticulteurs, car Angers se prépare à une Expo-
sition dont le clou devait être la partie horti-
cole. » 

Les délégués angevins a Paris 

M. le Président de la République a reçu 
hier M. le Préfet de Maine-et-Loire et les délé-
gués venant l'inviter aux fêtes d'Angers. 

Ces délégués ont été reçus dans la matinée 
par M. Ribot, qui a promis que le gouverne-

ment serait représenté. 

Unlflcatiôn des retraites 

M. Félix Faure a reçu également, dans la 
matinée d'hier, plusieurs autres délégations, 
notamment une délégation du comité d'action 
pour l'unification des retraites des sous-offi-
ciers, qui lui a exposé les vœux des anciens 

sous-officiers. 
Le Président de la République a assuré les 

délégués de toute sa sollicitude. 

Concours hippique 
Le Concours régional hippique d'Angers au-

ra lieu du 22 au 26 mai. 
La subvention donnée par l'Etat pour ce 

Concours sera de 26,000 francs. 
Circonscription du Concours, 22 déparle-

ments : Maine-et-Loire; Calvados, Charente, 
Charente-Inférieure, Côtes-du-Nord, Eure-et-
Loir, Eure, Finistère, llle-et-Vilaine, Indre-et-
Loire, Loir-et-Cher, Loiret, Loire-Inférieure, 
Manche, Mayenne, Morbihan, Orne, Sarlhe, 
Seine-Inférieure, Deux-Sèvres, Vienne et Ven-
dée. 

Epidémie de morve 
Le préfet de Maine-et-Loire a l'honneur 

d'informer MM. les maires, vétérinaires sani-
taires, commandant et officiers de gendarme-
rie, commissaires de police, etc., ainsi que 
MM. les propriétaires et éleveurs, que le dépôt 
de remonte rie Saint-Lô vient, par ordre de 
M. le ministre de la guerre, de suspendre en-
tièrement ses achats et que des mesures sani-
taires exceptionnelles sont prises à cet égard, 
en vue d'essayer d'enrayer, le plus tôt possible, 
une épidémie de morve qui vient de se dé-
clarer dans la Manche, et dout les principaux 
centres contaminés semblent jusqu'à présent 
être Cérences, Hocquigny, La Haye, Pesnel 
(arrondissements de Coulances et d'Avran-
ches), ainsi que toute la région avoisinante, 
dans un rayon de 25 à 30 kilomètres. 

Dans l'intérêt des éleveurs et propriétaires 
du département, autant que dans celui de l'ar-
mée, le préfet de Maine-et-Loire a l'honneur 
d'inviter tous les intéressés, ainsi que MM. les 
maires, vétérinaires, commandant et officiers 
de gendarmerie, commissaires de police, etc., 
à vouloir bien prêter tout leur concours et à 
seconder les efforts de l'administration par tous 
les moyens d'action qui sont en leur pouvoir 
(publicité, commission sanitaire, rapport de 
gendarmerie), afin d'éviter, autant que pos-
sible, la propagation de cette maladie. 

Les wagons de chemins de fer devront être 
d'une surveillance toute particulière afin que 
les désinfections soient toujours faites avec le 
plus grand soin. 

Ken te 3 O/O amortissable 
Vendredi dernier, à dix heures, il a été pro-

cédé publiquement, dans l'une des salles du 
ministère des finances, au tirage de celle des 
159 séries de la rente 3 0/0 amortissable qui 
devra être remboursée en 1895. 

Le sort a désigné la 148e série. 
Les porteurs de titres appartenant à cette 

série sont, en conséquence, prévenus que le 
remboursement au pair de ces litres aura lieu, 
à partir du 16 avril prochain, pour Paris, à la 
caisse centrale du Trésor, et pour les départe-
ments, aux caisses des trésoriers-payeurs gé-
néraux et des receveurs particuliers des fi-
nances. 

Conseil de guerre du 9e corps 

Séance du 7 mars 
Outrages a un supérieur 

Le nommé R..., Gustave-Théodore, cavalier 
au 3* régiment de cuirassiers à Tours, est ac-
cusé d'outrages à un supérieur. 

Dans la soirée du 3 février dernier, l'accusé 
se trouvant au théâtre, tenait des propos obs-
cènes à haute voix ; plusieurs personnes pro-
testèrent avec indignation et le caporal Donelli, 
du 66e de ligne, qui se trouvait près de lui, 
fil plusieurs fois des observations au cavalier, 
en lui intimant l'ordre de se taire. Au lieu 
d'obtempérer à cette injonction, R... répondit 
par des injures, et menaça le caporal de le 
faire passer par dessus la balustrade des gale-
ries. 

L'accusé prétend qu'il n'avait pas aperçu les 
galons du caporal. Mais plusieurs témoins dé-
montrent la fausseté de cette allégation. 

Reconnu coupable à l'unanimité, il est con-
damné à un an de prison. 

Tentative d'escroquerie 
Le nommé Viaj, Jean-Jacques, cavalier au 

28e régiment de dragons, élève télégraphiste à 
Saumur, est accusé de tentative d'escroquerie. 

Le 9 février dernier, il recevait un mandat-
poste de vingt francs qu'il surchargea d'une 
façon si vulgaire que l'adjudant s'aperçut aus-
sitôt du subterfuge. 

L'accusé, qui est un jeun* soldat de la classe 
1893, est pauvre d'esprit, suivant l'expression 
du brigadier de semaine qui, le premier, s'est 
aperçu de la surcharge du mandat. 

En raison de la faiblesse d'esprit de l'accusé, 
le Conseil lui accorde des circonstances atté-
nuantes, et ne le condamne qu'à 15 jours de 
prison. 

Concours hippique de l'Ouest 
A NANTES 

Journée du jeudi 7 mars 
Il y avait grande affluence de curieux à cette 

séance. Les courses au trot attirent les sports-
men ; les brillants uniformes des officiers ne 
sont pas sans influence sur la curiosité des 
dames. Les tribunes étaient pour la première 
fois les unes bondées, les autres suffisamment 
pleines. 

Le prix des régiments (sauts d'obstacles) 
réunissait 24 engagements dans la lre catégorie 
— dragons, cuirassiers ou armes spéciales, — 
et 4 seulement dans le 2e, réservée auxolficiers 
de cavalerie légère. 

Parmi les 24 inscrits de la 1re catégorie, 4 

n'ont point couru; en revanche, M. de La Ha-
melinaye s'est fait l'infatigable champion du 3e 

dragons et n'a pas présenté moins de 8 che-
vaux, dont 7 appartenant à des officiers de 
sont régiment, et Californie, à M. le capitaine 
Strasser, officier d'ordonnance du général en 
chef. Sur ces 8 courses, l'intrépide cavalier a 
obtenu 4 prix et un flot. 

Voici le résultat des deux catégories : 

1r< CATÉGORIE. — 1er prix, Lasting, à M. Le-
breton, lieutenant au 35e d'artillerie; 2e, Pef-
relle, à M. de Nalèche, lieutenant au 3e cui-
rassiers, montée par M. Poinsot, lieutenant au 
même régiment ; 3e, Souvenir, à M. Bridoux, 
capitaine-instructeur à Saumur; 4", Annibal, 
à M. Jullian, lieutenant au 38 dragons ; 5e, 

Love, à M. d'Alessandry, lieutenant au 3e dra-
gons; ces trois derniers montés par M. de La 
Hamelinaye; 6" (créé), Trotte-Menu, à M. de 
La Hamelinaye. 

Flots de rubans: Foraine, à M. de Salins, 
lieutenant au 35e d'artillerie ; Caravane, à M. 
Weil, lieutenant au 24e dragons; Californie, 
à M. Strasser, capitaine d'étal-major, montée 
par M. de La Hamelinaye. 

2e CATÉGORIE. — 1er prix, Tourcoing, à M. 
de Sèze, lieutenant au 13e hussards; 2e La 
Thouanne, à M. Joyberl, lieutenant au 7e hus-
sards ; 3°, Kailerie, à M. de Montfort, lieute-
nant au 13e hussards, monté par M. de Sèze ; 
4* Hourvari, à M. de Marolles, lieutenant au 
7e hussards. 

Etat Civil de Saumur 
NAISSANCES 

Le 7 mars. — Firmin-Charles-Roger Fous-
sard, rue du Portail-Louis, 26. 

Le 8. — Lucienne-Henriette Tessier, rue 
Notre-Dame, 73 ; — Victor-Georges Avisseau, 
à l'Hospice ; — Marthe-Emilie-Àlbertine Bré-
mand, rue du Collège, 28. 

DÉCÈS 
Le 8 mars. — Alphonse-Marie-Jacques Hol-

landers, cocher, célibataire, 44 ans, à l'Hô-
pital. 

Théâtre de Saumur 
Bureaux, 8 h. »/» — Rideau, 8 h 4/2 

Direction _A. GIRA.UD 

LUNDI 11 Mars 1895 
Spectacle demandé 

Deuxième représentation du grand succès 

Les 28 jours de Clairette 
Opérette en 4 actes, musique de V. ROGER. 

LIE SOTXHJD 
Ou l'Auberge pleine 

Opéra-comique en 3 actes, 
musique d'ADAM. 

Ordre : 1° Le Sourd; 2° Les 28 jours de Clairette. 

FAITS_DIVERS 
LA CRISE DE LA LANGOUSTE. — FIN DE 

L'ÉPIDÉMIE 

Deux savants: MM. Bouvier, professeur 
agrégé à l'école supérieure de pharmacie, et 
Georges Roché, inspecteur principal des pê-
ches maritimes, ont étudié scrupuleusement 
l'épidémie microbienne qui, au grand déses-
poir des gourmets, sévit sur la race du Pali-
nurus vulgaris, plus connu sous le nom har-
monieux et savoureux de langouste. 

Voici le résultat de leur enquête appro-
fondie : 

« Pour nous, disent MM. Bouvier et Roché, 
la source du mal serait la dépression organi-
que causée chez les 'langoustes par les condi-
tions biologiques défavorables qu'elles rencon-
trent dans les viviers, dépression qui aurait 
facilité l'invasion du microbe en lui offrant ua 
terrain de culture plus propre à son dévelop-
pement. 

Parmi les conditions biologiques défavora-
bles, il faut signaler l'entassement des langous-
tes dans les viviers, et la privation, parfois 
complète, de nourriture qu'on leur impose. 
Mais on doit placer au premier rang les varia-
tions considérables qui existent entre la pres-
sion et la température dans les viviers, et 
celles que supportent les langoustes dans les 
fonds de 25 à 80 mètres où elles vivent nor-
malement. C'est ainsi que les crustacés sublit-
toraux comme les homards sont restés parfai-
tement indemnes dans un vivier où un simple 
grillage les séparait des langoustes malades. 

Il faut aussi remarquer que l'épizootie a 
coïncidé avec une période de chaleur inaccou-
tumée coïncidant avec les mortes-eaux. 

La conclusion pratique de ces résultats est 
que les mareyeurs doivent surveiller attentive-
ment l'installation de leurs viviers et les ali-
menter d'eau, non seulement fraîche, mais 
froide. 

Depuis les premiers froids, en effet, l'épidé-
mie a pris fin. » 

Sauvés I Louanges à MM. Bouvier et Roché I 
Mes amis, nous pouvons, aujourd'hui, tom-
ber impunément sur la langouste. 

CHEZ LE JUGE D'INSTRUCTION 
Monsieur Dopffer brûlant de laver les ordures, 
Qui dans son cabinet ont si tristes figures.... 
De chez Victor Vaissier, pour en finir plus tôt, 
Vient de faire venir cent caisses de Congo. 

H. 6. Reporter, au parfumeur parisien. 

IlIV IMOiV^IFÏlR offre gratmtement de faire UIi lllUliulLlIll connaître à tous ceux qui 
sont atteints d'une maladie de peau : dartres, 
eczémas, boutons, démangeaisons, bronchites 
chroniques, maladies de la poitrine et de l'estomac, 
et de rhumatismes , un moyen infaillible de se 
guérir promptement ainsi qu'il l'a été radica-
lement lui-même après avoir souffert et essayé en 
vain tous les remèdes préconisés. Cette offre, dont 
on appréciera le but humanitaire, est la consé-
quence d'un vœu. 

Ecrire par lettre ou carte postale à M. VINCENT, 

8, place Victor-Hugo, à Grenoble, qui répondra 
gratis et franco par courrier, et enverra les indica-
tions demandées. 

AVIS 
M. POIRIER, route d'Angers, prévient pour 

la seconde fois le public qu'il ne paiera pas 
les dettes de son fils HENRI. 

Nous engageons nos lecteurs à lire l'avis des 
Grands Magasins du Printemps de Paris que 
nous publions aux annonces. 

0
 65 ANNÉES DE SUCCÈS y 

GRAND PRIX EXPOSITION L'NIVERSELLÏ LYON 18& 
1 MID. D'OR EXPOSIT. UNIVERS"- ANVERS 1894, etc, 

ucooi ae 
MENTHE u 

(Le ttul AUêol de Uentlîë véritable) 
Contra Ut Indigestions, Maux d'estomac, 

de nerf-., d« cœur, de tète et contre Grippe et 
Refroidissements — EXIGER LE NOM 0E RIGOLES-

RICQLÊS 

, Nous recommandons a" 
nos lecteurs cette nouvelle 
GRAISSE pour VOITURES 

CHARIOTS tt ENGRENAGES 
C'est la Meilleure, la plus Economique. La demander 
ohez Quincailliers, Epiciers, Bourreliers, ets. 
L. LEBRASSETJR,BBUL FMKICANT, Saint-Denis [SelneZ 

ffÉà GRAISSE EQUATEUR 

Le Gérant, L. DELÀUNÀÏ. 



COLAT 
La plus grande Fabrique dii Monde.—Yente: 50.000 KILOS par pr 

Etudes de M" LliCOY, avoué à 
Saumur, rue Pavée, n° I, 

Et de M" BRIC et FOURCHAULT, 
notaires à Saumur. 

Aux enchères publiques 
En un seul lot 

En l'élude et par le ministère de 
M* BRAC, notaire à Saumur, 
commis à cet effet, 

Le Lundi 48 Mars 4895, à deux 
heures de l'après-midi, 

UNE 

Maison d'Habitation 
Située à Saumur, 

Rue Saint-Nicolas , n° 20, 
Comprenant : 

Au rez-de-chaussée, boutique, 
salle à manger et cuisine, hangar, 
cour, écurie et cave; 1er et 2e étages. 

Pour les renseignements, s'a-
dresser : 

\* AM-LECOY, avoué, poursui-
vant la vente, à Saumur, rue Pa-
vé», n° 1 ; 

g» A Me BRAC, notaire a Saumur, 
place de la Bilange, rédacteur et 
dépositaire du cahier des charges ; 

3° Et à Me FOURCHAULT, no-
taire à Saumur, rue d'Orléans, 67. 

LECOY. 

Etude de ME G. MÉMIN, commis-
saire-priseur à Saumur. 

VENTE JIDICLURE 
Aux enchères publiques 

Par suite d'acceptation bénéficiaire de la 
succession de feu H. CHàTAlN, négo-
ciant a Saumur, 

Les Lundi 11 et Hardi 1* Mars 
1895, a 1 lieure du soir, 

20, Rue Saint-Nicolas, à Saumur. 

IL SERA VENDU : 

Vaisselle, batterie de cuisine 
(cuivre), chaises, fauteuil*, tables 
avec et sans rallonges, flambeaux, 
glaces, pendules, tableaux, gra-
vures. 

Bureau noyer, fauteuil de bu-
reau, coffre-fort, lits bois et fer, 
literie, commode, bahuts, armoires 
à linge. 

Linge de corps et de ménage, 
très bonne garde de robe d homme, 
montre or et sa chaîne. 

Vins rouges el blancs en fùls et 
en bouteilles, cheminée prus-
sienne, bascule, broueltes, scies, 
oulils divers et nombreux autres 
bons objets. 

Au comptant, plus 10 0/0. 

1 f l?nFR ^e su'te> Pour cause de \ tlLllLn décès, bonne Epicerie et 
Débit svr Comptoir, pl. Notre-Dame. 
S'adresr à M. LATHEILLE qui l'occupe. 

Pour la Saint Jeau 1895 
m VASTE M\G.\SL\ 

Situé rue du Purl-Cigongne, 
à Saumur, 

Actuellement occupé par le dépôt 
de la Société Nautique. 

S'adresser à M. GODET, 20, 
quai de Limoges. 

NOUVEAUTES 
Nous prions les Dames qui 

n'auraient pas encore reçu notre 
Catalogue général illustré 
«Saison d'Été»,d'en faire 
la demande à 
MM. JULES JALUZOTSr Gle, Paris 
L'envoi leur en sera faitaussitôt 
gratis et franco. 

»ÎDII l 
LE C;. ^ÊBRE 

REQÉNÊRÂïSUa DES CHEVEUX 

Avez-vous des cheveux gris? 
Avez-vous des pellicules? 

Vos cheveux sont ils faibles M tombent ils? 
SI (J VI 

Employez le ROYAL WINDSOR. Ce pro-
duit par excellence rend aux Cheveux gi in 
la coulou'- et la beauté naturelles de ia 
jeunesse. 11 arrête la chute des Cheveux 
et fait disparaître les Pellicules. Il ert le 
SEUL Règènirateur des Cheveux méi£ illé. 
Résultats inespérés. — Vente toujours 
croissante. — Efifiker sur les fl.-ir'nns lus wnifi 
IlOYAI. W1ND;0R. — Se trouve vhet Cdilleuii 
Parfumeurs, on flffVonset ilemi-flà^rtiis. 

ENTREPOT : 23, nie ce l'Échiquier, fijtrtt 
Envoi franco sur demande du prospectus 

contenant détails et attestations. 

Se trouve, à Saumur, chez: M. 
COUTARD, 30, rue d'Orléans ; M. 
MACHET, rue Saint-Jean ; M. RENÉ, 

rue Saint-Jean; M. PICHARD, rue 
Nationale; M. DAURIGNY, coiffeur-
parfumeur, 37, rue d'Orléans. 

A Louer de suite 
MAISON 

ET GKRAKTO JARDIN 
Rue Saint-Lazare. 

S'adresser, pour visiter, G, rue 
du Temple. 

BUREAU DE PLACEMENT 
Mme SECHET 

FRUITIÈRE 

Rue Saint-Jean, 39, Saumur, 
Se charge de placer domestiques, 

cuisinières, femmes de chambre, 
valels de chambre, cochers, rte. 

Vieux Journaux elKognures 
S'adresser au bureau du journal. 

Demandes d'Emplois 
ANCIEN PRINCIPAL CLERC DE 
A NOTAIRE, connaissant la pro-
cédure, bon eomptable, actuelle-
ment caissier, expérimenté aux 
alï'aires (bonnes références), de-
mande place de Comptable dans 
bonne étude, banque ou maison de 
commerce ; resterait longtemps. 

S'adresser au bureau du journal. 

I,]N JEUNE HOMME de 16 ans, 
Uau courant du service des mai-
sons bourgeoises et des hôtels, 
ayant de bonnes références, de-
mande une place de domestique 
dans une maison bourgeoise ou un 
hôtel. 

0 N DEMANDE domestique bonne 
d'enfants, munie de bons certificats. 
S'adresser au bureau du journal. 

M. GOYET, rue d'Orléans, 54, 
demande emploi. 

LIN MÉNAGE demande place de 
)concierge. Tr. bonnes références 

UN MENAGE demande un emploi. 

MB DUSSAUD 
AUX OLvniims survis, 21, rue du Marché - Noir, 

SAUMUR 
Prévient sa clientèle qu'elle vient d'établir des prix de Chaussures, sur 

mesures, défiant toute concurrence. 
Brodequins, homme... depuis 12f.50 
Chaussure femme — 10 50 

— enfant — 9 
Réparations instantanées. 

» 

Entrepôt des Ardoisières de la Commission 
Vente en Gros et en Détail. 

R. BASTARD-BREHIN 
Quai Saint-Nicolas, SAUMUR 

m 
Saumur, imprimerie Paul Godet. 

PLUSIEURS MILLIONS DE PLANTS 
de Vigne américaine à VENDRE dans de très bonnes conditions 

Boutures, racinés et greffes-soudes de toutes qualités 

Kuuestris l.u*« ;>s<<'ll«'s. l>iiéiiomc-ii<- du l,o< . MontU-ola. Martin «-air/.ïn. etc., etc. 
Le» Plants son! garanti* n'avoir jamais étc arrosas 

Tour les achats, demander le Catalogue au Bureau du journal. Lc ç-AL^iSLS!9é lrunco 

Pâtisserie, Glaces, Sorbets, Confiserie fine 

\. ItOlKDOIS, TRAITEUB 
20, Hue Saint-Jean, à SAUMUR 

Spécialité de Pâtés de Gibier, Volailles, Foies gras, etc. 

Fournitures complètes pour Déjeuners, Lunchs, Dîners 
Pour la Ville et Campagne 

Entrées froides et chaudes, Vol-au-vent financière et de poisson 
Pâtés et terrines de Foies gras de Ruffec et de Strasbourg 

M. Boordois demande de suile deux apprenlis. 
1 H) 

28 et 30, rue Saint-Jean, SAUMUR 

AISON F. ÂNDR1EUX 
FR0DIITS ALIMENTAIRES FÉLIX POTIX 

Malgré la hausse persistante sur les Vins, mes achats 
antérieurs me permettent encore de vendre un très bon 
Vin rouge des coteaux de Saumur. 
Vin rOUge 35 C. le litre. ( .26 litres pour 25 

i ïi "r .r. lit; \ Livraison a domicde par — blanc 45 c. - ( _4 |ilres. 
Je défie toute concurrence pour la qualité de 

mes Vins. V. ANDR1EUX. 

ncNAGERES, QUI VOULEZ 
un Savon de ménage extra, garanti pur 

Demandez Partout 

Caissette 

SAVONNERIE DE M£ZY 
(SÈI.NE-ET-OISE) 

BUREAUX : 21, Rue Croix-des-Petits-Champs, PARIS 

S kilogs environ de l'excellent 
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38, Rue d'Orléans, t, rue Beaurepaire, SAUMUR 

E. Cil VI VEAU 
Pommes de Terre et Artichauts nouveaux 

Petits pois moyens, la 1/2 boîte ... » 50 la boîte. ... » 70 
— extra — ...» 60 — ...» 90 

Haricots verts moyens, — ...» 50 — ...» 80 
— extra — ...» 60 — . ! . » 90 

Asperges (qualité incomparable) _ \ 
Sir lines à l'huile |a boîte depuis." » 35 
Flageolets, fonds d'artichauts, quenelles de poissons, anguilles à la gelée 

matelotte d'anguilles, etc. — Petits pois de la Maison Rœdel, de Bordeaux. ' 
NOTA. — Conserves hors ville par 5 kilos net, remise des droits d'octroi 

EPICERIE PARISIENNE 
33, RUE D'ORLÉANS, au coin de la RUE D ACIER 

IMSIEf FILS 
Conserves Supérieures 

Petits pois, la boîte. . O 85 - 1/2 boîte. O 50 
Petits pois Amieux. . 1 » _ Q 60 
Haricots verts O 85 — » ,, 
Haricots verts Amieux 1 » _ O 60 

Déo^S»ïïaiïot!verts et F|ageblets très fins et extra lins. Dépots «les liaisons Amieux frères, «e Mantes, et Kodel frères. 
\y rr, . ue Bordeaux. 
NOTA. - Toutes nos conserves sont garanties, les boîtes manquées sont échangées 

Sardine A l'h , ^ Vemise des droits d oct^-Sardines à l'huile Pêche Française, deux boîtes pour 0,75 
Gros Artichauts, O fr. 40 pièce 

Vu par nous, Maire de Saumur, pour légalisation de la signature du Gérant, 
Mêtel-de-Yille de Saumur 489$ 

Certifié par l'imprimeur soussigné. 
LE M IKK, 


